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    À venir
13 Avril 2024
Sainte-Rose
La griffe du diable 27km
Trail Griffe du Diable Piton de la Fournaise Jacob

13 Avril 2024
Sainte-Rose
La griffle du diable 15km
Trail Griffe du Diable Piton de la Fournaise Jacob

13 Avril 2024
Bras-Panon
10km Panonnaise
La Panonnaise - Trophée Paul Canaguy


Toutes les courses

Résultats
07 Avril 2024
Saint-Denis
Rando de la Vigie
Trail des Cordistes Challenge RRunning Réunion 2024

07 Avril 2024
Sainte-Suzanne
10km Ste Suzanne Open
Championnat 10km Ste Suzanne

07 Avril 2024
Sainte-Suzanne
Championnat 10km Sainte Suzanne licencié
Championnat 10km Ste Suzanne


Tous les résultats

Actualités
01 Avril 2024
Inscriptions des licenciés aux épreuves de Tr
Vers la labellisation des inscriptions en ligne de la FFTRI (Fédération Fra


24 Mars 2024
Le Parcours de Prévention Santé (PPS) FFA
Fin du certificat médical


Toutes les actualités

    
      Partenaire officiel

      Ligue Réunionnaise d'Athlétisme
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Ma sélection
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Trail Moyen
Dimanche 08 Octobre 2017
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  Organisé par STASA - Samsora Tonique Athlé Sainte-Anne
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Épreuve de l'évènement : 
Trail Nature Découverte de Sainte-Anne

Type d'épreuve : Course sur route
Distance : 22.5 km
Ville : Sainte-Anne
Heure de départ : 08h00
Lieu de départ : Stade Marc Minatchy à Sainte-Anne
Lieu d'arrivée : Stade Marc Minatchy à Sainte-Anne
Modalités d'inscriptions

Nombre de participants autorisé : 300


Clôture des inscriptions : 05/10/2017 23:59
[image: A partir des juniors]
Voir la liste des inscrits [image: Liste des inscrits à la course]

	Tarifs

	Tarif unique	17 €


Fichiers à télécharger

	[image: Fichier pdf] Bulletin d'inscription



Plans
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Itinéraire

Départ au Stade Minatchy Sainte-Anne.


Tourner à gauche Chemin Morange.


Tourner à droite Chemin Morange route gravier.


Tourner à gauche Rue Tien Tsin Jouneline.


Tourner à droite Chemin canne Blemir jusqu'à Chemin Ligne 440.


Tourner à droite environ 50M tourner à gauche toujours chemin canne jusqu'à chemin Vabois.


Tourner à gauche pour redescendre sentier canne jusqu'à Chemin Ligne 440.


Tourner à droite sur le chemin Ligne 440 redescendre à gauche sur chemin Blemir béton.


Tourner à gauche sur chemin Morange sur 40M pour prendre sentier chemin Jacquemin jusqu'au Stade.


Pointage sur le Stade 6K.


Sortie du Stade, tourner à gauche Chemin Morange.


Tout droit chemin Jacquemin sur 200M, tourner à gauche sur sentier traverser ravine Petit Saint-Pierre .


Tout droite sur chemin de Ligne 440.


Tourner à droite sur chemin Gallias.


Direction au bout chemin canne, pointage sur 10 kM.


Demi-tour sur chemin gallias et tourner à droite chemin Ligne 440.


Tourner à gauche sur chemin Gazet.


Tourner à droite sur Route Nationale sur 1k500.


Tourner à gauche sur chemin canne Piton Belle Rive jusqu'à route CD 3 Cambourg.


Tourner à droite route Cambourg jusqu'à chemin Vabois.


Tourner à droite longer tout le chemin Vabois en déscendant  jusqu'à chemin Ligne 440.


Tourner à droite sur chemin Ligne 440 jusqu'à chemin Blemir.


Tourner à gauche sur chemin Blemir jusqu'à chemin Morange.


Tourner à gauche sur chemin Morange sur 40M pour prendre sentier chemin Jacquemin Jusqu'au Stade.


Règlement

Préambule

Le club Samsora Tonique Athlé de Sainte-Anne (STASA), organise le «Trail Nature Découverte et Familiale de Sainte-Anne»  sur la commune de Saint-Benoit inscrite au calendrier départemental de la ligue.


Article 1 : Présentation

 La STASA organise la «2ème Edition du Trail Nature Découverte  et Familiale de Sainte-Anne» le dimanche 08 octobre 2017 sur plusieurs parcours:

Trail long : 35,5 Km

Trail moyen : 22Km

randonnée 15 Km

Trail court à partir cadet : 5,2 Km

Mini Trail Jeune benjamin / minime 3 Km

Eveil: 350M/ Ecole: 700M/ Poussin: 1050M = Cross des petits


Départ et arrivée prévu au Stade Marc Minatchy de Sainte-Anne en sillonnant les différents sentiers et chemin de canne de Sainte-Anne ainsi que (quelque ou peu) de chemin goudronné et bétons,


PROFIL SUR L'ENSEMBLE DU PARCOURS :

Altitude de départ : 41 m | Altitude d'arrivée : 36 m

Altitude Maxi : 492 m | Altitude Mini : 9  m

Dénivelé négatif : 769  m

Dénivelé positif : 770  m


Article 2 : Responsabilité

Responsabilité civile : Une assurance est souscrite par l’organisateur auprès de la MAIF, l’Association décline toute responsabilité pour les accidents physiologique immédiats ou futur, qui pourraient subvenir aux concurrents du fait de leur participation à cette compétition.

Individuelle accident : il est expressément indiqué que les coureurs participent à la compétition sous leur propre et exclusive responsabilité, les licenciés bénéficient des garanties par l’assurance liée à leur licence.

Le nombre maximal de participants est fixé à 350 coureurs.


Article 3 : Conditions de participation

Les épreuves sont ouvertes aux coureurs licenciés et non licenciés à partir de la catégorie Eveils, à Vétérans (es) née en 1938 à 2013. En individuel.


Conformément aux dispositions des articles 231-2 et 231-3 du Code du Sport, la participation est conditionnée à la présentation :

ï‚· D’une licence athlète Compétition, délivré par la FFA, en cours de validité à la date de la manifestation.

ï‚· Ou d’une licence sportive, en cours de validité à la date de la manifestation, délivrée par une fédération uniquement agréée, sur laquelle doit apparaitre, par tous moyens, le

non contre-indication à la pratique de l’athlétisme en compétition ou de la course à pied en compétition.

ï‚· Ou d’un certificat médical de non contre-indication à la pratique de l’Athlétisme en compétition ou de la course à pied en compétition datant de moins d’un an à la date de la compétition, ou de sa copie. Aucun autre document ne peut être accepté pour attester de la possession du certificat médical. (l’organisation conservera le certificat médical).




Article 4 : Inscription, dossard, résultat

L’organisateur a choisit la société SPORTPRO- Réunion basé à Saint-Benoit

- Retrait des dossards : La date et le lieu seront transmis ultérieurement. 

Les fiches d’inscriptions et certificat médical peut être envoyée au 183 bis la confiance 97470 Saint-Benoit ou à l’adresse indiqué sur le site Sport pro à compter de ce jours jusqu’au 01 octobre 2017 , à 23h59 tout candidature sera traitée par ordre d’arrivée les inscriptions ne seront effectives qu’à réception du bulletin de participation ou d’inscription sur le site sport pro dûment rempli accompagné des certificats médicaux (Datant de moins d’un an pour les non licencier ) et de s’acquitter du montant comme suit,

Trail long: 35,5 Km: 28€

Trail moyen: 22Km: 17€

randonnée 15E

Trail court: 5,2Km:10€

Mini Trail Jeune 3KM: 5€

Eveil: 350M/ Ecole: 700M/ Poussin: 1050M = Cross des petits: 3€


Article 5 : Départ, Parcours et postes de ravitaillements

ï‚· L’heure rassemblement et fixée à partir de 6h00 H pour un départ à 7H30

ï‚· Sur le Stade Marc Minatchy de Sainte-Anne.


ï‚· Fermeture de la course à l’arrivé du dernier coureurs vers 12 H30

ï‚· Remise des récompenses est fixée vers 11H00

NB : Les  épreuves de course s’adresse à d’excellents coureurs parfaitement entraines et en excellente forme physique.

Ravitaillement et épongeage :

ï‚· Les postes d’épongeages et de ravitaillements seront placés dans des endroits adéquats (accessibilité et distance règlementaire). Soie 4 postes sur le parcourt

ï‚· Un ravitaillement sera mis au départ et à l’arrivée.




Article 6 : Sécurité

La sécurité routière est assurée par des signaleurs bénévole et organisateur.

Le médecin de l’organisation peut décider de la mise hors course d’un concurrent pour des raisons médicales. Les athlètes devront se conformer aux règles de circulation du code de la route. (Dans le sens montent des voitures)

En cas d’abandon, les coureurs devra signaler et remettre son dossard au responsable du poste de chronométrage, à partir de ce moment l’organisation décline toute responsabilité lui concernant et devra informer de sa disqualification, à noter tout dossard non rendue vous coutera 5€ de plus sur une prochaine course que vous vous inscrivez.




Article 7 : Droit médiatique

Le concurrent autorise les organisateurs ainsi que leurs ayant droits, tels que les partenaires et médias à utiliser les images fixes ou audiovisuelles sur lesquelles il peut apparaître, prises à l’occasion de leur participation lors de la manifestation, sur tous supports, y compris les documents promotionnels et/ou publicitaires.




Article 8 : Engagement de l’athlète

Tout engagement est personnel, ferme et définitif et ne peut faire l’objet de remboursement pour quelque motif que ce soit. Aucun transfert d’inscription n’est autorisé pour quelque motif que ce soit Toute personne rétrocédant son dossard à une tierce personne, sera reconnue responsable en cas d’accident survenu ou provoqué par cette dernière durant l’épreuve. . L’organisation décline toute responsabilité en cas d’accident face à ce type de situation. Le dossard devra être entièrement lisible lors de la course.

Tout concurrent reconnaît avoir pris connaissance de présent règlement et en accepter toutes les clauses. Il s’engage sur l’honneur à ne pas anticiper le départ et à parcourir la distance complète avant de franchir la ligne d’arrivée. Il devra remettre son dossard à l’organisation même s’il n’a pas franchi la ligne d’arrivée pour n’importe quel motif que ce soit (abandon, mis hors course…). Ne pas avoir d’assistance (type porteur d’eau, lièvre…)

Le contrôle sera effectué lors du départ ou sur différents points de l’itinéraire par les organisateurs placés à cet effet.




Article 9 : Réclamation

Toutes réclamations des concurrents concernant le déroulement des épreuves devront être faites au Directeur de la course au responsable du poste de chronométrage dans un délai de 30 minutes après l’affichage, l’heure sur la feuille de résultat faisant foi. Ces réclamations seront

immédiatement examinées par le comité d’organisation que forment les organisateurs et les décisions prises seront arrêtées définitivement et ne pourront être contestées.




Article 10 : Classement et récompense des épreuves

seront récompensés les 3 premiers de chaque sexe et de chaque catégorie . Les récompenses seront sous forme, trophées et coupes traditionnelles, médailles et autres. Un teeshirt – une bouteille d'eau – un sandwich pour chacun des coureurs.


Article 11: Annulation et remboursement

L’organisation se réserve le droit d’annuler la manifestation en cas de force majeure (intempéries…), si le cas se présente aucun remboursement ne pourra se faire mais les dépenses liées aux participants lui seront données (un tee-shirt et autres cela est réalisable). Tout engagement est ferme et définitif et ne peut faire l’objet de remboursement pour quelque motif que ce soit si la course a eu lieu.




Article 12 : Disqualification

Tout athlète n’ayant pas respecté l’un des règlements ci-dessus et/ou utilisera un moyen frauduleuse quelconque encours la disqualification, par conséquent l’organisation décline toute responsabilité et sera mise hors cause en cas de problème.


Fait à Saint-Anne, Le 01/08/2017




Le comité Organisation
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